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ASSOCIATION DES ÉTUDIANT(E)S EN DROIT CIVIL DE L’OUTAOUAIS 
Réunion ordinaire du conseil exécutif 

Le jeudi 23 janvier 2019 
Heure : 16h00 

Lieu : 600 King Edward, salle 117 
 
EN PRÉSENCE DE : 
 

- Jérémy Archambault, vice-
président aux affaires sociales ; 

- Jean-Philippe Gagnon, (par 
appel téléphonique) vice-
président aux finances; 

- Sharon Aspirot, vice-
présidente aux affaires internes 
; 

- Olivier Lacoursière, 
président ; 

- Mathieu Chapdelaine, vice-
président aux affaires externes 
; 

- Alexandre Legault, vice-
président aux affaires 
sportives ; 

- Molie DeBlois Drouin, vice-
présidente aux affaires 
académiques ; 
  

- Camille Péloquin, vice-
présidente aux 
communications. 

EN L’ABSENCE DE : 
 

- Sarah Ali, vice-présidente aux 
affaires intégrées ; 

  

 

 

 
PROCÈS-VERBAL 

 

 
 

1. Constatation du quorum et ouverture de la réunion ; 
 
Olivier Lacoursière, président, constate le quorum et prononce l’ouverture 
de la réunion à 16h13. 
 
 

2. Lecture de l’ordre du jour ; 
 
PROPOSÉ PAR : Mathieu Chapdelaine 
APPUYÉ PAR : Alexandre Legault  
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU :  
 
QUE l’ordre du jour soit adopté comme suit : 
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1. Constatation du quorum et ouverture de la réunion ; 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 

3. Retour Règlement sur le comité social ; 

4. 5@7 de droit criminel ; 

5. CANIMUN ; 

6. Flagrant Délit ;  

7. 4@7 comité social 

8. Débat des prochaines élections de l’AEEDCO ; 

9. Décanat droit civil ; 

10. Retour Souper-étiquette ; 

11. Financement club : SEDI 

12. Réfrigérateur de Yanick ; 

13. Plancher du FTX 129 ; 

14. Réservation des bureaux au 600;  

15. Varia ; 

a. Math 

16. Levée de la réunion. 

 

Adopté. 

 
3. Retour règlement comité social ; 

 
Certains documents doivent être envoyés à la vice-présidente aux 
communications afin qu’elle mette à jour le règlement, avec les 
modifications qui ont été décidées. Elle enverra le nouveau document afin 
de l’adopter à une prochaine rencontre. 

 
4. 5 @ 7 de droit criminel ; 

 
L’association de droit criminel à soumis une facture où ils demandent 400$ 
pour cet évènement. Ce montant est conforme au total de 500$ auquel ils 
ont droit pendant l’année. Il s’agit d’une rare occasion où autant de 
professionnels de droit criminels seront à la Faculté et on souhaite 
encourager l’évènement et permettre aux étudiants de rencontrer des 
professionnels de différentes pratiques. 
 
PROPOSÉ PAR : Sharon Aspirot 
APPUYÉ PAR : Jérémy Archambault 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU :  
 
QUE 400$ soient remis à l’association de droit criminel pour leur 5 @ 7. 
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5. CANIMUN ; 
 
Le Canadian International Model United Nations (CANIMUN) qui se déroule 
à Ottawa souhaite obtenir du financement de l’AEEDCO. Or, il est soulevé 
que les finances de l’AEEDCO ne justifient pas une telle commandite.  
 
L’aide demandée leur est malheureusement refusée. 
 

6. Flagrant Délit 
 
Le Flagrant Délit souhaite organiser un concours d’écriture et obtenir une 
bourse de l’AEEDCO. Le vice-président aux affaires financières 
recontactera le journal afin d’obtenir un document officiel et pour qu’une 
décision éclairée puisse ainsi être rendue. 

 
7. 4@7 

 
La semaine prochaine, mercredi, un 4 @ 7 aura lieu au Father and Sons. 
 

8. Débat 
 
Le vice-président aux affaires sociales propose de tenir le débat des 
candidats au Moscow Tea Room, avant la soirée classique où le comité 
social et l’AEEDCO servent les consommations. On propose également le 
1848 où les gens pourraient manger et écouter les débats, puis se rendre 
à leur cours la bouffe. Le 21 mars serait la date idéale. 
 

9. Décanat droit civil 
 
Le 7 et 8 février auront lieux les présentations des candidats au poste de 
doyen.ne. De 13h00 à 13h30, les membres de l’AEEDCO auront un 
moment pour s’entretenir avec eux et leur poser des questions. La 
participation de tous les étudiants sera encouragée. 
 

10. Retour souper-étiquette 
 
De très bons commentaires sur la soirée. Le repas était très bon et les 
avocats ont été très appréciés. Le seul bémol est l’endroit qui s’est avéré 
un peu exigu, mais somme toute, le tout fut un grand succès. 
 

11. Financement club SEDI 
 
La Société étudiante de droit international (SEDI) demande l’obtention de 
350$, pour le remboursement de certaines dépenses, notamment relatives 
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aux simulations des nations unies, et ainsi atteindre le 500$ maximal qui 
peut leur être octroyé. 
 
PROPOSÉ PAR : Molie DeBlois Drouin 
APPUYÉ PAR : Mathieu Chapdelaine 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU :  
 
QUE 350$ soient remis à la SEDI. 
 

12. Réfrigérateur de Yanick ; 
 
À noter que le réfrigérateur du FTX 129 appartient à Yanick Bélanger et que 
ce dernier est en droit de le réclamer s’il le souhaite. 

 
13. Plancher 129 

 
Le plancher est dans un piteux état. Il faudrait le laver. Situation à suivre. 
 

14. Location bureaux 600 ; 
 
La situation pour la location de locaux au 600 KE se complique. En effet, il 
n’est désormais plus possible de réserver les salles du 600 KE puisque les 
autres facultés y avaient aussi accès, bien que le 600 KE soit réservé aux 
élèves de droit. Une solution qui fut proposée est que les étudiants de droit 
civil se chargent des réservations. Or, c’est une tâche complexe et non-
souhaitable. Quelque chose devra cependant être fait.  
 

15. Varia 
 
Aucun point n’est soulevé. 
 

16. Levée de la réunion ; 
 
PROPOSÉ PAR : Molie DeBlois Drouin 
APPUYÉ PAR : Alexandre Legault 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE : la séance soit levée à 16h56. 
 

 
 

 
______(s) Camille Péloquin_____ 

Camille Péloquin 
Vice-Présidente aux communications 

 


